
 
 

COMMANDE PUBLIQUE RESPONSABLE  

BILAN CLAUSE SOCIALE 

 

 

MAITRE D’OUVRAGE : Centre hospitalier de Brive 

OPERATION : Construction d’un bâtiment de réanimation et d’une unité de surveillance 

continue 

 

ANNEES : 2015/2016/2017 

 

 

Dans le cadre de son opération de construction d’un bâtiment de réanimation et d’une unité de 

surveillance continue, le Centre Hospitalier de Brive, soucieux de soutenir l’emploi sur son 

territoire, a bénéficié de l’accompagnement du dispositif facilitateur de la Communauté 

d’Agglomération du Bassin de Brive pour la mise en œuvre de dispositions d’insertion dans la 

consultation des entreprises et le suivi du marché. 

 

 A ce titre, une clause sociale a été intégrée, à hauteur de 2 280 heures de travail au profit de 

personnes en démarche d’insertion pour la réalisation des travaux.  

 

Les heures d’insertion 

 

 

 
 

Lot 
Intitulé Entreprises 

Heures 
Prévues 

Heures 
réalisées 

%heures 
prévues/heures 

réalisées 

 
Dépasse

ment 
d’heures 

2 
Phase de réalisation/Travaux GALLEGO 1 160 1 283 110,6 % 123 

3 
Couverture/Etanchéité REVET ISOL 60 284 473,33 % 224 

6 Serrurerie/Charpente 
métallique 

LACOSTE ET FILS 100 118 118 % 18 

7 
Menuiseries intérieures DUBOIS 150 184 122,67 % 34 

8/9 
Plâtrerie-Faux plafond/Peinture TALAMONA 250 677 270,80 % 427 

10 
Sols souples DEVECIS/SPB 100 203 203 % 103 

11 
Electricité A.E.L 210 394 187,62 % 184 

12 
Plomberie COUDRE 210 426,5 203,10 % 216,50 

13 
Fluides médicaux Air Liquide Santé 40 44 110 % 4 

  
 

 
2 280 3 641,50 159,71% 1 361,50 

 

 

 

 

 



 
 

Les participants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les éléments qualitatifs 

 

La clause sociale, liée aux travaux ordonnés par le Centre Hospitalier de Brive, a généré 3 641,50 heures 

de travail, sur 2 280 heures prévues initialement, à des personnes rencontrant des difficultés d’insertion 

professionnelle. 

 

En effet, l’entreprise GALLEGO, située près de Tarbes en Région Occitanie, mandataire du marché a eu la 

charge de répartir les heures d’insertion auprès de ses sous-traitants locaux qui se sont mobilisés. 

L’engagement d’insertion global  a donc largement été respecté.  

 

La clause sociale a ainsi permis à 16 demandeurs d’emploi du territoire de s’engager ou de poursuivre un 

parcours d’insertion professionnelle au sein de 9 entreprises. 

21 contrats de travail ont été valorisés. 

 
 
A l’issue du chantier : 
 
 7 personnes en emploi durable : 2 CDI, 4 contrats en alternance (1 contrat d’apprentissage et 3 
contrats de professionnalisation), 1 mission intérim de plus de 6 mois 
 5 personnes ayant donné satisfaction, se voient proposer d’autres missions intérim 
 2 personnes en contrat aidé au sein de structures d’insertion par l’activité économique du territoire 
 1 personne a été réorientée vers son référent de parcours  
 1 personne a déménagé sur un autre département 
 

 

Modalités d’embauche en 
entreprise 

Nombre de  
contrats 

Nombre 
d’heures  

Embauche directe 2 262 

Travail temporaire/intérim 12 1 273 

GEIQ BTP 7 2 106,50 

Total 21 3 641,50 

 
Type de contrat 

Nombre de 
contrats 

Nombre 
d’heures 

CDI 2 262 

Contrat d’apprentissage  1 454,50 

Contrat de professionnalisation 2 717 

CDD < 6 mois 4 935 

Intérim 12 1 273 

Total 21 3 641,50 

   

Tranche d'âge  
Nombre de 
participants 

+ 50 ans 1 

de 45 à 49 2 

de 26 à 44 10 

moins de 26 3 

Total 16 

 

Statut  
Nombre de 
participants 

Demandeurs d’emploi  de 
longue durée 

6 

Jeune -26 ans 4 

Bénéficiaires rSa 5 

+ 50 ans 1 

Quartiers prioritaires 3 

Autres difficultés 1 

Plusieurs statuts peuvent être cumulés. 

 


